I/ CONTEXTE GENERAL :





- Situation géographique :





Ancien territoire français des Afars et des Issas, la République de Djibouti est devenue indépendante le 27 juin 1977.


La  République de Djibouti est un petit pays de 23 000 km2 situé sur la corne de l’Afrique limité au Nord-Ouest par l’Erythrée, à l’Ouest et au Sud-Ouest par l’Ethiopie et au Sud-Est par la Somalie. Elle dispose d’une façade maritime de 370 km. Le domaine maritime territorial représente environ 1 000 km2.


Le territoire de la République de Djibouti est marqué par un ensemble de plaines sédimentaires, des plateaux volcaniques et quelques massifs montagneux. 








- Cadre Politique :





Depuis l’indépendance en 1977, la scène politique était caractérisée par une stabilité politique dans le cadre  d’un régime à parti unique et par le respect de la liberté d’expression. 


En 1992, la République de Djibouti a adopté la pluralisme politique et une nouvelle Constitution, le 15 septembre 1992. 


Cette phase de transition s’est accompagnée d’un conflit interne armé de 1991 à 1994 qui a contribué au déséquilibre des finances publiques et à la détérioration de la situation sociale et économique du pays.


Depuis, la fin du conflits en 1994, Djibouti a connu un programme d’Ajustement Structurel suivi de mesures de facilité d’Ajustement Structurel Renforcé en 1999 à 2002.





- Le  cadre Institutionnel :





Le régime  de la République de Djibouti est un régime présidentiel. Le président de la République détient le pouvoir  exécutif qu’il exerce directement.





 Le monocéphalisme exécutif 





Le président est à la fois chef de l’Etat et de Chef du gouvernement. Il nomme les différents ministres sur proposition du premier Ministre et peut les révoquer. Le président de la République est le titulaire exclusif du pouvoir exécutif. Les ministres sont chargés de mettre en œuvre la politique du gouvernement. Le président de la République est élu au suffrage universel direct. Ainsi, la majorité obtenue dans l’élection justifie son pouvoir considérable.


Il y a une indépendance réciproque du président et de l’Assemblée Nationale. L’organe exécutif dispose pleinement du pouvoir exécutif et l’organe législatif du pouvoir législatif. Un organe ne doit en principe jamais interférer dans l’exercice des fonctions dévolues à l’autre. En  outre un organe ne doit jamais exercer des pressions  sur l’autre ou encore moins agir à son encontre.


Le président ne dispose donc pas du pouvoir de prononcer la dissolution de l’assemblée et celle ci ne peut, de son côté, mettre en cause la responsabilité du président.





 Le parlement monocameral :





Le parlement de Djibouti est “ constitué par une Assemblée Nationale, dont les membre portent le titre de députés ” (article 45 de la constitution du 15 septembre 1992). Les attributions de l’Assemblée Nationale sont déterminées par la Constitution. Ce sont des attributions législatives, financières et de contrôle.





Le Conseil Constitutionnel :





Le Conseil Constitutionnel est un organe important qui veille au bon fonctionnement des institutions. Il est réglementé par le titre VIII de la constitution du 15 septembre 1992 et par la loi organique n°4/AN/93  du  7 avril 1993. 


Le Conseil Constitutionnel intervient comme :





- Autorité constitutionnelle (articles 29 et 40 de la constitution).


Par exemple, en vertu de l’article 29, le Conseil Constitutionnel constate l’éventuel empêchement provisoire ou définitif du Président de la République.





- Juge électoral :


les compétences lui sont dévolues par l’article 77 de la Constitution et les lois organiques relatives aux élections et  au conseil lui même.





- Juge constitutionnel :


Il peut être juge de la régulation des compétences.


 	Par exemple les articles 58 alinéa 2 et 60 alinéa 2 permettent au Président de la République de saisir le Conseil Constitutionnel si des textes de forme législative sont intervenues dans le domaine réservé à l’autorité réglementaire par la Constitution.





Enfin, les décisions du Conseil Constitutionnel aux termes de l’article 81 de la Constitution ne sont non seulement susceptibles d’aucun recours mais encore elles s’imposent aux pouvoirs publics, et à toutes les autorités administratives et juridictionnelles.























- L’organe judiciaire





L’originalité de l’organisation judiciaire de Djibouti:





L’originalité de notre système judiciaire résulte de l’époque coloniale à savoir la coexistence sur un même territoire de deux communautés statutairement distinctes et justiciable devant des juridictions distinctes. C’est ainsi que d’une part le système dit de justice de droit moderne fonctionnait selon la même procédure devant les juridictions de la France métropolitaine et d’autre part que le droit coutumier était appliqué par les notables dépositaires de coutumes des parties selon des règles de procédures simplifiées.





Il convient de signaler l’existence d’une forme de juridiction appelée, la charia qui connaissait et qui connaît d’ailleurs encore à nos jours tous les contentieux relatifs au droit de la famille, mariage, filiation, succession.





Au lendemain de l’indépendance, devant l’impossibilité de mettre en place un système judiciaire unitaire répondant aux exigences de la nouvelle situation du pays, il a été décidé :


* le maintien de l’organisation judiciaire telle qu’elle existe en adaptant certaines appellations au nouveau contexte ;


  


* l’acceptation que la justice soit rendue par des magistrats de substitutions ;





* le maintien de la législation existante dans la mesure où elle n’est pas contraire aux principes de la souveraineté de l’Etat.





b) L’organisation judiciaire actuelle 





L’organisation judiciaire actuelle réalise un compromis entre le souci de tenir compte de l’état des moeurs et des coutumes régissant l’existence des habitants du pays et la volonté d’édifier des juridictions de type moderne.





Avec l’entrée en vigueur de la loi n°52/AN/94 du 10 octobre 1994, les juridictions du premier et deuxième degré à savoir le tribunal de première instance et la cour d’appel, ont été profondément transformées.





Au sommet de l’organigramme judiciaire, se trouve la Cour Suprême (ordonnance n°79/027/PR/J) qui est juge de cassation de l’ensemble des juridictions statuant en dernier ressort : la Cour d’Appel, Cour Criminelle, Tribunal du Charia, conseil du contentieux administratif. Lorsqu’elle casse les décisions déférées devant elle, elle les réexaminent en fait et en droit.





Les juridiction coutumières du premier et du deuxième degré ne jugent que les affaires de loyers de maisons en planches ou de petites dettes qui se font de plus en plus rares.


Il existe à Djibouti ville cinq tribunaux du premier degré, un par arrondissement et un tribunal du deuxième degré, statuant en appel. Les jugements sont rendus par les administrateurs tant en première instance qu’en appel.


Les tribunaux coutumiers ne fonctionnent plus dans les districts de l’intérieur. La justice est rendue par les notables (okals) qui arbitrent les petits conflits et règlent par la conciliation les problèmes qui leur sont posés à la base.





Au même niveau également, les tribunaux du charia appliquent la loi islamique en matière familiale et successorale.


Il existe des tribunaux chariens dans les cinq arrondissements de la capitale et au chef lieu des quatre districts et un tribunal du charia central qui juge en appel toutes les décisions des cadis du premier degré.


En outre, le tribunal du charia central juge en premier et dernier ressort toutes les affaires successorales du pays.





II/ Protection de L’environnement :





1) La lutte contre la pollution des eaux maritimes :





La pollution des eaux maritimes est un domaine qui a été toujours réglementé, contrairement à d’autres domaines de l’environnement.  





La législation interne :





Vous trouverez ci-joint en annexe les textes législatifs et réglementaires relatifs à la lutte contre la pollution des eaux maritimes cités ci - dessous :


- Arrêté n°90-0534/MPAM du 11 Juin 1990, réglementant la navigation dans les eaux djiboutiennes en vue de prévenir les pollutions marines accidentelles.


- Décret n°90-0105/PR/AE 29 Septembre 1990, relatif au plan polmer applicable en cas de situation critique provoquée par une pollution accidentelle en République de Djibouti.


	- Ordonnance n°86-042/PR/PM du 6 mai 1986 portant réglementation des dispositions à prendre en cas de dangerosité ou d’abondant des navires dans les eaux territoriales.


- Loi n°137/AN/85 du 27 janvier 1985 portant répression des rejets interdits d’hydrocarbures pour les navires battant pavillon Djiboutien, en dehors des eaux territoriales.


- Loi n°9/AN/82 du 15 septembre 1982 portant répression de la pollution des eaux de mer par les hydrocarbures.


- Arrêté de promulgation n°667/SLAG du 14 juin 1977  de la loi n°77-530 du 26 mai 1977 relative à la responsabilité civile et à l’obligation d’assurance des propriétaires de navires pour les dommages résultant de la pollution par hydrocarbures. 


- Loi n°76-600 du 7 juillet 1976  relative à la prévention et à la répression de la pollution de la mer par les opérations d’incinération .


 - Loi n°76-599 relative à la prévention et à la répression de la pollution marine par les opérations d’immersion effectuées pour les navires et aéronefs, et à la lutte contre la pollution marine accidentelle.


- Loi n°73-477 du 16 mai 1973 mai portant modification de la loi n°64-133 du 26 décembre 1964 réprimant la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures (Arrêté de promulgation n°522/SLAG du 8 juin 73)








Les conventions internationales et régionales :





Plusieurs conventions internationales et régionales sont ratifiées par la République de Djibouti et tendent au renforcement des capacités de l’Etat Djiboutien de lutter contre la pollution des eaux maritimes. Il s’agit des lois suivantes :





- la loi n°144 du 25 août 1997 portant approbation de l’Adhésion de la convention internationale de 1990 sur la préparation de la lutte et la coopération en matière de pollution par les hydrocarbures (OPRC).


Cette convention assure la continuité des 4 autres conventions ratifiées par la loi n°94 du 7 novembre 1989 et envisage dans plusieurs de ses dispositions la conclusion d’accords régionaux.





- la loi n°141 du 23 septembre 1997 portant approbation de l’Adhésion de la République de Djibouti à l’organisation de la protection de l’environnement de la Mer Rouge et du Golf d’Aden. Cette convention permet d’une part la protection de la zone concernée de tous effets néfastes de l’activités humaine et d’autre part permet à la République de Djibouti de bénéficier de l’appui de l’organisation dans le domaine de la gestion des ressources marines.


Elle prévoit l’obligation des parties de respecter les règles internationales relatives au contrôle des pollution résultant des déversement des navires et des aéronefs conformément aux dispositions internationales dans ce domaine.  


  


- la loi n°94 du 7 novembre 1989 portant approbation de l’Adhésion à quatre conventions internationales concernant la pollution des eaux maritimes par les hydrocarbures (OPRC).


	1*la convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires telle que modifiée par le protocole de 1978 porte sur tous les aspects techniques de la pollution par les navires et énoncent les règles relatives à la prévention des diverses formes de pollution. lors de la ratification de cette convention, la République de Djibouti a émis des réserves sur la modification des annexes III, IV et V (de la convention de 1973) par le protocole de 1978.


  


	2*la convention internationale de 1969 sur l’intervention en haute mer en cas d’accident entraînant une pollution par les hydrocarbures  prévoit les droits des Etats riverains de prendre les mesures nécessaires pour prévenir, atténuer ou éliminer les dangers ou la menace d’une pollution des eaux de mer par les hydrocarbures à la suite d’un accident de mer.





	3*la convention internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures :


Elle garantie aux Etats et aux personnes ayant subi des dommages du fait de la pollution par les hydrocarbures, une indemnisation équitable.


	


4*la convention internationale de 1971 portant création d’un fonds international d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures :


Elle permet d’indemniser les victimes (Etats ou personnes) s’ils ne l’ont pas été par le propriétaire du navire qui est à l’origine de la fuite d’hydrocarbures ou si l’indemnisation due par celui-ci n’est pas suffisante.





Enfin, il y a une loi 76-1182 du 22 décembre 1976 qui ratifie la convention sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de déchets, ( ensemble trois annexes, ouverte à la signature à LMM Washington du 29 octobre 1972).





2) La protection des sites culturels, historiques et réglementation de l’exploitation des ressources naturelles. 





- loi n°66/AN/94 du 7 décembre 1994 portant Code minier.


- décret n°97-0064/PR/MIEMdu 12 mai 1997 relatifs aux permis et à la fiscalité liées à la recherche, à l’exploration, et à l’exploitation minière. 


- loi n°93/AN/95/3èL du 04 avril 1996 portant code de l’eau.


Les textes d’application du code de l’eau sont en cours d’élaboration, ils sont au nombre de trois dont l’un (relatif à la lutte contre la pollution de l’eau) réglemente les rejets.  


- loi n°65/AN/89 du 3 avril 1989 portant interdiction de porter sur le territoire national des déchets et résidus industriels, toxiques, radioactifs ou polluants.


- décret n°89-085/PR/PM du 29 juin 1989 portant réglementation du passage des navires étrangers dans les eaux territoriales Djiboutiennes.


-  Arrêté n°86-0717/PR/MCTT du 14 juin 1986 relatif aux abus de camping sur les îles, les plages et leurs abords.


- Loi n°243/AN/82 du 20 avril 1982 réglementant le coupe de bois en République de Djibouti.


- Arrêté de promulgation n°666/CAB/SLAG du 14 juin 1977  de la loi n°77-485 du 12 mai 1977 portant modification de la loi n°68/181 du 30 décembre 1968 relative de l’exploration du plateau continental et l’exploitation de ses ressources naturelles  P179.


- Arrêté n°72-803/SG/CD du 23 mai 1972 rendant exécutoire la délibération n°261/7ème relative à la protection des richesses naturelles et gisements préhistoriques du territoire français des  Afars et des Issas.


- Décret n°71-360 du 6 mai 1971 portant application de la loi n°68-1181 du 30 décembre 1968 relative à l’exploration du plateau continental et à l’exploitation de ses ressources naturelles. p252





- Décret n°71-361 portant dispositions pénales pour l’application de la loin°68-1181du 30 décembre 1968 relative à l’exploration du plateau continental et à l’exploitation de ses ressources naturelles et du décret n°71-360 du 6 mai 1971. p255





- Délibération n°187/7ème L du 19 juin 1971 de la commission permanente de la chambre des députés portant réglementation des ateliers et dépôts ou l’on travaille ou entrepose du bois ou des matériaux combustibles analogues d’origine végétale, tel rotin, roseaux liège et autres. p317








La réglementation de la pêche et protection de la faune et fonds sous marins.








4) La réglementation de la chasse.








































































































Inventaire des textes relatif 


à l’environnement














ANNEE 1967








- Loi n° 66-40 du 18 Juin 1966 sur les contrats d affrètement et de transports maritimes p13.





- Loi n° 67-5 portant statut des navires et autres bâtiments de mer p47.





- Arrêté n° 1077 du 6 Janvier 1967 promulguant la loi n° 67-405 du 20 Mai 1967 sur la sauvegarde de ma vie humaine en mer et d’habitabilité à bord des navires p154.





- Décret n° 66-1078 du 27 Juin 1967 sur les contrants affrètement et de transport maritimes p166.





- Arrêté n° 1350 du 3 Juillet 1967 rendant exécutoire la délibération n° 398/6ème L du 29 Juin 1967 de la commission permanente de la Côte Française des Somalis prorogeant la délibération n° 295 du 24 Février 1962 concernant la réglementation de la chasse en Côte Française des Somalis p169.





- Arrêté du 25 Juillet 1967 portant promulgation de la loi n° 67-545 du 7 Juillet 1967 relative aux événements de mer p190.





- Arrêté n° 18/SG/CD du 29 Septembre 1967 rendant exécutoire la délibération n° 415/6ème L du 16 Septembre 1967 de la commission permanente de la chambre des députes du T.F.A.I., instituant une zone de protection autour des puits et forages d’Ambouli p222.





- Arrêté n° 19/SG/CD du 23 Octobre 1967 rendant exécutoire la délibérations n° 405/6ème L du 16 Septembre 1967 de la commission permanente de la chambre des députés portant organisation du service d’hygiène et d’épidémiologie du T.F.A.I. p232.








Année 1968





- Arrêté n°118/SPCG du 30 décembre 1967 portant création 


   et organisation du district de Djibouti (P 11).





- Arrêté n°103/SAG7 du 7 février 1968 promulgation du décret 


n°61-1547 du 26 décembre 1961 sur le régime des épaves maritimes (p23).





- Arrêté n°129 /SAG du 20 février 1968 promulguant le décret


n°68-65 du 19 janvier 1968 relatif aux événements de mer (p44).





- Arrêté n°136/SAG 23 février 1968 promulguant l’arrêté du 4 février 1965 relatif aux épaves maritimes (p45).





- Arrêté n°162/SEJ 4 mars 1968 promulguant le décret n°67-967 du 27 octobre 1967 portant statut des navires et autres bâtiments de mer. p61





- Arrêté n°205/SEJ21 du mars 1968 promulguant la loi n°67-1262 du 24 novembre 1961 relative à la police des épaves maritimes (p90).





- Arrêté n°291/SEJ du 29 avril 1968 promulguant le décret n°68-206 du 17 février 1968 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer et à l’habitabilité à bord des navires. p166





- arrêté n°879/SG/CD rendant exécutoire la délibération n°472/6°L du 24 mai 1968 portant règlement de l’hygiène et de la voirie dans le Territoire Français des Afars et des Issas (p 204).








Année 71





- Instruction du 23 décembre 1971 relative à la lutte contre les pollution accidentelle des côtes françaises par les hydrocarbures (p26).





- loi n°70-1320 du 31 décembre 1971 relative aux mesures sanitaires de lutte contre la toxicomanie et à la répression de trafic et l’usage illicite des substance vénéneuses. p45





- Délibération n°168/7ème L du 3 avril 1971 portant interdiction totale de la chasse sur toute l’étendu du territoire pendant une période de cinq ans. p157





- Arrêté n°71-523/SG/CG du 7 avril 1971 fixant les modalité d’application de la délibération n°168/7ème L du 3 avril 1971 interdisant la chasse dans le territoire pendant une période de cinq ans. p158








- Arrêté n°71-773/SG/CG du 19 mai 1971 relatif à la prévention des accidents provoqués par les fours à mazout de boulangerie. p227





- Arrêté n° 71-774/SG/CG du 19 mai 1971 relatif aux mesures de sécurité applicables aux chambres froides ou climatisées. p228





- Décret n°71-360 du 6 mai 1971 portant application de la loi n°68-1181 du 30 décembre 1968 relative à l’exploration du plateau continental et à l’exploitation de ses ressources naturelles. p252





- Décret n°71-361 portant dispositions pénales pour l’application de la loin°68-1181du 30 décembre 1968 relative à l’exploration du plateau continental et à l’exploitation de ses ressources naturelles et du décret n°71-360 du 6 mai 1971. p255





- Délibération n°187/7ème L du 19 juin 1971 de la commission permanente de la chambre des députés portant réglementation des ateliers et dépôts ou l’on travaille ou entrepose du bois ou des matériaux combustibles analogues d’origine végétale, tel rotin, roseaux liège et autres. p317





- Délibération n°189/7ème L du 19 juin 1971 de la commission permanente de la chambres des députés fixant les conditions à remplir pour les réservoirs souterrains dans lesquels sont emmagasinés les liquides inflammables. p319





- Délibération n°188/7ème L du 19 juillet 1971 de la commission permanente de la chambre des députés modifiant et complétant la délibération n°472/6ème L du 24 mai 1968 portant règlement d’hygiène et de voirie. p329








Année 1972 :





- Arrêté n°72-802/SG/CD  du 23 mai 1972  rendant exécutoire la délibération n°260/7ème relative à la conduite en mer (navigation côtière) des navires de plaisance à moteur.





- Arrêté de promulgation n°51 /SLAG  du 31 janvier 1972 de la loi n°71-LOGO du 24 décembre 1971 relative à la délimitation des eaux territoriales françaises.





- Arrêté n°72-803/SG/CD du 23 mai 1972 rendant exécutoire la délibération n°261/7ème relative à la protection des richesses naturelles et gisements préhistoriques du territoire français des  Afars et des Issas.





- Arrêté n°491/SLAG du 3 juillet 1972 de promulgation de la loi n°72-467 du 9 juin 1972 interdisant la mise au point, la fabrication, la détention, le stockage, l’acquisition et la cession d’armes biologiques à base de toxines.





- Arrêté n°72-1363/SG/CG du 20 septembre 1972 fixant les mesures de protection de la faune et des fonds sous-marins (rectificatif à celui-ci).








année 73








- Délibération n°305/7èL du 28 décembre 1972 de la chambre des députées fixant les normes du matériel électrique et les normes de réalisation qui permettent de garantir la sécurité des personnes et des installations.





- Loi n°67 1086 du 15 décembre 1967 modifiant la loi du 1er mars 1888 ayant pour objet d’interdire aux étrangers la pêche dans les eaux territoriales françaises.





- Décret n°73-164 du 19 février 1973 relatif à l’extension dans le Territoire Français des Afars et des Issas du décret n°67-451 du 7 juin 1967 portant extension de la Zone où la pêche est interdite aux navires étrangers.





- Décret n°73-247 du 1 mars 1973 relatif à l’organisation du contrôle naval de la navigation maritime.





- Loi n°73-477 du 16 mai 1973 mai portant modification de la loi n°64-133 du 26 décembre 1964 réprimant la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures (Arrêté de promulgation n°522/SLAG du 8 juin 73) p293.





- Délibération n°378/7èL du 1 Septembre 1973 complétant et modifiant la délibération n°472/6e portant réglementation d’hygiène et de voirie p317.





- Arrêté n°73-1579/SG/CG du 31 Octobre 1973 portant réglementation d’implantation des stations services dans la ville de Djibouti.








année 1976 :





- Délibération n°201/8L du 13 mai 1976  de la chambre des députés modifiant l’art 1er de la délibération n°168/7èmeL du 3 avril 1971 portant interdiction totale de la chasse sur toute l’étendue du territoire.





- Loi n°76-517 du 17 juin 1976  modifiant la loi n°67-405 du 20 mai 1967 sur la sauvegarde de la vie humaine en mer et l’habitabilité à bord des navires.





 - Loi n°76-599 relative à la prévention et à la répression de la pollution marine par les opérations d’immersion effectuées pour les navires et aéronefs, et à la lutte contre la pollution marine accidentelle.





- Loi n°76-600 du 7 juillet 1976  relative à la prévention et à la répression de la pollution de la mer par les opérations d’incinération .





- Loi n°76-655 du 7 juillet 1976  relative à la zone économique au large des côtés du territoire T.F.A.I.





année 1977 :





- Arrêté de promulgation n°666/CAB/SLAG du 14 juin 1977  de la loi n°77-485 du 12 mai 1977 portant modification de la loi n°68/181 du 30 décembre 1968 relative de l’exploration du plateau continental et l’exploitation de ses ressources naturelles  P179.








- Arrêté de promulgation n°667/SLAG du 14 juin 1977  de la loi n°77-530 du 26 mai 1977 relative à la responsabilité civile et à l’obligation d’assurance des propriétaires de navires pour les dommages résultant de la pollution par hydrocarbures. P180





- Ordonnance n°77-042 du 18 octobre 1977 réglementant la navigation de plaisance. P82.





- Loi 76-1182 du 22 décembre 1976 autorisant l’approbation de la convention sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de déchets, ( ensemble trois annexes, ouverte à la signature à LMM Washington du 29 octobre 1972) .P 36





Année 1978 :





- loi n°6/AN/78 du 1 février 1978 portant approbation de l’adhésion de la République de Djibouti à l’Organisation des Nations Unies.





Année 1980 :





- Loi n°103/AN/80 du 24 janvier 1980 portant création de l’inspection nationale de la protection civile.





- Arrêté n°80-0500/PR/FP du 30 mars 1980 portant création d’un comité consultatif de l’urbanisme, de l’Habitat de l’assainissement et de l’Hygiène.





- Décret n°79-108/PR/INPC du 15 novembre 1979 portant organisation du contrôle et l’entretien des extincteurs                          sur le territoire national, dans le cadre de l’inspection nationale de la protection civile.








- Décret n°79-109/INPC du 15 novembre 1979 portant organisation et fonctionnement de l’école Hygiène et sécurité dans le cadre de l’inspection nationale de la protection civile.





- Décret n°80-046/PR du 5 mai 1980 portant création et attribution de la commission nationale d’hygiène et de sécurité.





- Décret n°80-062/PR/MCTT du 25 mai 1980 portant sur la protection de la faune et des fonds sous-marins.








 Année 1981 :





- Loi n°52/AN/79 du 9 janvier 1979 concernant la mer territoriale, la zone contiguë, le zone économique exclusive les frontières maritimes et l’exercice de pêche.





- Loi n°171/AN/81 du 9 février 1981 sur la substances psychotropes.





- Loi n°145/AN/80 du 16 septembre 1980 portant sur les arrêtés de péril


 


- Ordonnance n°80-122/PR du 12 octobre 1980 sur les substances minérales.





- Décret n°80-126/PR du 30 octobre 1980 portant création de la prévôté maritime.











Année 1982 :





- Loi n°212/AN/82 du 18 janvier 1982 portant code des affaires maritimes.





- Loi n°233/AN/82 du 16 mars 1982 définissant le programme de développement touristique de la République de Djibouti.





- Loi n°24/AN/82 du 29 avril 1982 portant création d’un laboratoire d’analyse des sols et des eaux.





 - Loi n°243/AN/82 du 20 avril 1982 réglementant le coupe de bois en République de Djibouti.





- Loi n°251/AN/82 du 31 mai 1982 portant sur l’orientation économique et sociale de la République de Djibouti.





- Loi n°9/AN/82 du 15 septembre 1982 portant répression de la pollution des eaux de mer par les hydrocarbures.








Année 1983 :





- loi n°224/AN/1983 du 25 janvier 1983 portant approbation de l’adhésion  de la République de Djibouti à l’Organisation Maritime Internationale.





- Décret n°83-021/Pr/SAM du 5 mars 1983 portant refonte de la commission de sauvegarde de la faune et des fonds sous-marins.





- Loi n°43/AN/83 du 20 mars 1983 portant modification de l’article 1er de la déclaration n°268/7è L avril 1971 portant interdiction totale de la chasse  sur toute l’étendue du Territoire.





- Loi n°67/AN/83 1è L du 17 octobre 1983 portant modification de la loi n°241 du 29 avril 1982 créant un laboratoire d’analyse des sols et des eaux.





Année 1984 :





- Arrêté n°84-0969/PR/PM du 7 juillet 1984 en matière de sécurité de la navigation de plaisance concernant les engins de plage, les planches à voile et les scooters marin.





- Arrêté n°84-1173/PR/INT du 23 août 1984 portant abrogation de l’arrêté n°111/SP/CG du 27 décembre 1967 et fixant la composition de la commission des mouvements naturels et des sites.





- Loi n°123/AN/84 du 11 octobre 1984 portant création d’un service de fourrière du district de Djibouti.





Année 1985 :





- Le décret n°85-002/PR/PM du 8 janvier 1985 fixant les formalités, justifications et pièces à produire pour l’obtention des titres de nationalités des navires et les conditions de modification ou de retrait de ces titres.





- Décret n°85-003/PR/PM du 8 janvier 1985 organisant le sauvetage en mer dans la zone littorale.





- Décret n°85-004/PR/PM du 8 janvier 1985 réglementant la navigation des boutres.





- Décret n°85-006/PR/PM du 8 janvier 1985 fixant les marques d’identité des navires.





- Décret n°85-007/PR/PM du 8 janvier 1985 fixant  le montant des taxes de visites et des rémunérations d’expert pour la délivrance et le renouvellement des titres de sécurité des navires.





- Arrêté n°85-0040/PR/PM du 8 janvier 1985 fixant les limites des différentes zones de navigation commerciale et de pêche maritimes.





- Arrêté n°85-0042/PR/PM du 8 janvier 1985 fixant les conditions et modalités de délivrance des limites professionnels maritimes et des cartes d’identité spéciales des marins.





Arrêté n°85.0043/PR/PM du 8 janvier 1985 fixant la composition des commission de visite de navires





- Arrêté n°85-0044/PR/PM du 8 janvier 1985 créant une commission maritime de validation des brevets maritimes étrangers.





- Arrêté n°85-0045/PR/PM du 8 janvier 1985 relatif aux titres de navigation maritime.





- Loi n°137/AN/85 du 27 janvier 1985 portant répression des rejets interdits d’hydrocarbures pour les navires battant pavillon Djiboutien, en dehors des eaux territoriales.





- Décret n°85-028/PR/INT du 28 février 1985 portant mise en place d’un plan d’organisation de secours dit “ plan ORSEC ”.





- Arrêté n°85-0477/PR/PM du 03 avril 1985 dispensant de la Djiboutisation, certaines catégories d’embarcations.





- Décret n°85-048/PR/PM du 5 mai 1985 portant définition des limites et des frontières maritimes.





- Loi n°154/AN/85 du 11 juin 1985 portant organisation de l’administration du Ministère de l’agriculture et du développement rural.





- Loi n°159/AN/85 du 11 juin 1985 portant approbation de la signature de la convention des N.U. sur le droit de la mer.





- Décret n°85-101/PR/MCTT du 23 octobre 1985 définissant les mesures à mettre en œuvre pour promouvoir le Tourisme en République de Djibouti.





- Arrêté n°85-1357/PR/MTP-UL du 27 octobre 1985 pris en application de la délibération n°341/7è L du 26 avril 1973 fixant les normes antisismiques qui doivent être respectées pour la construction des bâtiments dans la RDD.





- Décret n°85-103/PR/AC du 28 octobre portant sur la protection de la faune et des fonds sous-marins et modifiant le décret n°80 -002.





- Loi n°180/AN/85 du 25 novembre 1985 portant ratification de l’acte constitutif de l’organisation N.U. pour le développement industriel.





- Arrêté n°85-1598/PR/PM du 21 décembre 1985, portant réglementation de la pêche non - professionnelle.








Année 1986 :





- Loi n°192/AN/86 du 3 février 1986 portant création national du Tourisme et de l’artisanat.





- Ordonnance n°86-042/PR/PM du 6 mai 1986 portant réglementation des dispositions à prendre en cas de dangerosité ou d’abondant des navires dans les eaux territoriales.





- Décret n°86-050/PR/MCTT du 3 juin 1986 portant organisation de l’Office National du Tourisme et de l’Artisanat.





-  Arrêté n°86-0717/PR/MCTT du 14 juin 1986 relatif aux abus de camping sur les îles, les plages et leurs abords.





- Décret n°86-052/PR/MADR du 12 juin 1986 portant application de la loi n°154/AN/85 du 11 juin 1985 organisant le Ministère de l’agriculture et de développement rural.





- Arrêté n°86-1199/RR/MADR du 15 octobre 1986 réglementant le parking des embarcations de pêche et le débarquement de leurs produits.





Année 1987 :





- Décret n°87-052/PR/PM du 5 juillet 1987 portant création du conseil national de la mer.





- Ordonnance n°87-053/PR du 5 juillet 1987 complétant loi n° 154 du 11 juin 1985 portant organisation du Ministère de l’Agriculture et du développement rural.





Année 1988 :





- Arrêté n°88-0066/PMDEF portant création et attribution du comité national au hygiène assainissement. P251





- Loi n°25/AN/88 DU 28 janvier 1988 portant ratification de l’accord de siège entre la République de Djibouti et l’IGAD. p247 et 248





- Décret n°88-013/PR/PM du 14 février 1988 relatif à l’organisation et à la coordination des actions de l’Etat en mer p265.











Année 1989 :





- loi n°65/AN/89 du 3 avril 1989 portant interdiction de porter sur le territoire national des déchets et résidus industriels, toxiques, radioactifs ou polluants.


- décret n°89-085/PR/PM du 29 juin 1989 portant réglementation du passage des navires étrangers dans les eaux territoriales Djiboutiennes.





- loi n°63/AN/89 du 3 avril 1989 portant modification de la loi n°154/AN/89 du 11 juin 1989 portant organisation du Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural.





- Loi n°94/AN/89 3 L du 7 novembre 1989 portant approbation de l’Adhésion à quatre conventions internationales concernant la pollution des eaux maritimes par les hydrocarbures (OPRC).





- arrêté n°89-0589/PR/PORT du 20 mai 1989 portant concession d’un établissement de culture et d’exploitation d’huîtres perlières sur le domaine public maritime. 








Année 1990 :





- Arrêté n°90-0534/MPAM du 11 Juin 1990, réglementant la navigation dans les eaux djiboutiennes en vue de prévenir les pollutions marines accidentelles.





- Décret n°90-0105/PR/AE 29 Septembre 1990, relatif au plan polmer applicable en cas de situation critique provoquée par une pollution accidentelle en République de Djibouti.





année 1991





- loi n°150/AN/91 2°L du 10 février 1991 portant sur l’orientation économique et sociale de la République de Djibouti pour la période 1990 à 2000.





- décret n°91- 0050/PR/PM du 11 mai 1991 portant création d’un Comité National pour l’Environnement.





- loi n°171/AN/91 du 10 octobre 1991 fixant et organisant le domaine public.





- loi n°173/AN/91 du 10 octobre 1991 portant organisation du domaine privé.





- loi n°177/AN/91 du 10 octobre 1991 organisation de la propriété foncière.





- loi n°178/AN/91 du 10 octobre 1991 fixant les modalités d’application des lois relatives au régime foncier.





- décret n°91-0091/PR/PM du 10 août 1991 portant application de la loi n°213/AN/92 du 25 juin 1992 complétant la loi n°212/AN/82 du 18 janvier 1982 portant code des affaires maritimes.





année 1992





- loi n°199/AN/92 2e L du 14 avril 1992 adhésion de la République de Djibouti aux conventions sur les stupéfiants substances psychotropes et contre le trafic illicite des stupéfiants.





année 1993





- arrêté n°93-0769/PR/EN du 27 juillet 1993 créant un comité d’éducation et de sensibilisation relatif à l’environnement.





- loi n°32/AN/93 du 30 août 1993 portant adhésion de la République de Djibouti au protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.








année 1994





- arrêté n°94-0607/PR/Port du 13 juin 1994 portant assurance de la protection des câbles téléphoniques sous marins.





- décret n°94-0146/PR du 2 novembre 1994 modifiant le décret n°91- 0018/PR/MPAM du 14 février 1991 portant création d’une direction des  affaires maritimes.





- loi n°66/AN/94 du 7 décembre 1994 portant Code minier.





année 1995





- loi n°87/AN/95/3è L,  du 2 juillet 1995 portant ratification par la République de Djibouti de la convention sur les changements climatiques, Sommet “ Planète Terre ” adopté à Rio de Jeneiro, Brésil 3-14 juin 1992.





- arrêté n°95.0918/PRE/MEC, du 30 octobre 1995 portant création d’un comité national d’études des conditions de vie. 





- arrêté n°95-931/PR du 05 novembre 1995 portant modification des structures de vente de l’eau.





- loi n°93/AN/95/3èL du 04 avril 1996 portant code de l’eau.








année 1996





- loi n°113/AN/96/3èL du 03 septembre 1996 portant ratification de la convention sur la diversité biologique.





- loi n°108/AN/96/3èL du 02 juin 1996 portant adhésion de la République de Djibouti au Traité de non-prolifération (TNP) des armes nucléaires.





- loi n°112/AN/96 3èL, du 3 septembre 1996 réorganisation de la direction de la planification et créant la direction de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement et fixant leurs attributions.





année 1997





- loi n°128/AN/97/3èL, portant ratification de la convention internationale sur la lutte contre la désertification par la République de Djibouti.





- décret n°97-0064/PR/MIEMdu 12 mai 1997 relatifs aux permis et à la fiscalité liées à la recherche, à l’exploration, et à l’exploitation minière. 





- Loi n°144/AN/97 3 L du 25 août 1997 portant approbation de l’Adhésion de la convention internationale de 1990 sur la préparation de la lutte et la coopération en matière de pollution par les hydrocarbures (OPRC).





- Loi n°141/AN/97/3 L du 23 septembre 1997 portant approbation de l’Adhésion de la République de Djibouti à l’organisation de la protection de l’environnement de la Mer Rouge et du Golf d’Aden.





Année 1999





- arrêté n°99-267/PR/MATETA du 06 mai 1999 portant création d’un


   comité directeur national pour la lutte contre la Désertification.





- arrêté n°99-268/PR/MATETA du 06 mai 1999 portant création d’un


   comité directeur national de la biodiversité.





- arrêté n°99-277/PR/MATETA du 06 mai 1999 portant création d’un


   comité directeur national pour les changements climatiques.





- loi n°38/AN/99/4èL du 16 mai 1999 portant approbation à l’adhésion de la République de Djibouti à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et aux amendements de protocole de Montréal.





- loi n°52/AN/99/4èL du 21 août 1999 portant création du port de pêche de Djibouti.





- loi n°53/AN/99/4èL du 21 août 1999 portant modifiant la loi n°204/AN/86 portant modification du règlement général du port autonome international de Djibouti.





Evolution de la position du gouvernement, depuis l’élection du nouveau président de la République de Djibouti, sur la question relative à la protection de l’environnement.











 les projets de textes  en cours et qui seront probablement adoptés prochainement : .
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